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LES ENSEIGNANTS 
 
 
Drina CANDILIS-HUISMAN Maître de conférences en 

psychopathologie, HDR à  
                     l’Université Paris Diderot.-Paris7   

 
Mi-Kyung YI Maître de conférences à  
 l’Université Paris Diderot.-Paris7 
 
Hervé BERNARD  Psychologue, psychanalyste 
 
Gisèle DANON  Psychiatre des Hôpitaux 
 
Olivier GINOUX Psychiatre des Hôpitaux 
 
Pierre LEVY-SOUSSAN Psychiatre des Hôpitaux 
 
Daniel MILMAN  Psychologue, psychanalyste 
    Pitié Salpetrière  
 
Ouriel ROSENBLUM Enseignant-chercheur à l’Université 

Lille-III et à la Pitié Salpetrière  
    Psychiatre d’enfants  
 
Mario SPERANZA  Psychiatre des Hôpitaux
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Public  
 
 
Titulaires d’un Master Recherche ou d’un DEA en Sciences 
Humaines Cliniques, d’un Master professionnel ou d’un DESS de 
Psychologie, médecins concernés par le monde de l'enfance et déjà 
engagés dans une pratique professionnelle qu'elle soit somatique ou 
psychiatrique (y compris internes). Autres professionnels de la santé 
sur dossier. 
 
 
Objectifs  
 
Les apports cliniques et théoriques concernant le bébé, l'enfant et 
l'adolescent s'enrichissent au fil du temps, compte tenu de leur 
spécificité et de leurs influences réciproques, contribuant ainsi au 
renouvellement des dimensions psychopathologiques et 
nosologiques. 
 
Le projet d'enseignement de ce D.U. engage un décloisonnement 
des champs de la petite enfance, de l’enfance et de l’adolescence au 
regard de la pratique et de la théorie.  
 
L’accent porté sur la transversalité permettra d'explorer les 
passerelles psychopathologiques entre les trois domaines concernés. 
Leurs points de continuité et de discontinuité seront mis en valeur à 
l'appui des questions que soulève quotidiennement l'engagement 
dans la pratique. 
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Méthodes  
 
 
L'enseignement est centré sur : 
 
1) Un approfondissement théorique dans le domaine de la 
psychopathologie psychanalytique de l'enfant dès son jeune âge et de 
l'adolescent, à partir de l'expérience clinique des enseignants de 
cette formation et des participants qui s'y inscrivent. 
 
2) L'engagement du stagiaire à parler de sa pratique. Un stage sera 
exigé pour les stagiaires n'ayant pas d'insertion professionnelle. 
 
 
 
L'enseignement 
 
• Durée  
L'enseignement se déroule sur 2 années (de janvier à décembre). 
Il a lieu le mardi toute la journée, à raison de seize journées par 
année 
(cf. calendrier ci-après). 
 
Volume horaire  
 -168 h pour la 1ère  année (10h30 hebdomadaires) 
 -192 h pour la 2ème  année (12h hebdomadaires,  groupe de 
préparation au mémoire inclus). 
• Organisation 
Il comprend :  
 
1) Des enseignements obligatoires : 
 
a) Trois modules d'enseignement.  

L'étudiant suit deux séminaires par an : l'un à titre de 
dominante, destiné à la préparation du mémoire et qui sera suivi 
pendant les deux ans de la formation ; l'autre, choisi parmi les 2 
séminaires restant, à raison d'un par année en alternance. 
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- Processus d'adolescence 
       Responsable : Mario SPERANZA                 le mardi de  8h30 à 
10h00 
 
- Psychopathologie du bébé  

Responsable : Drina CANDILIS                   le mardi de 10h00 à 
11h30 
 

- Psychanalyse de l'enfant  
       Responsable : Mi-Kyung YI                  le mardi de 14h00 à 
16h00 
       
b) Un séminaire obligatoire pendant toute la durée  de la formation        
- Parentalité à l’œuvre 

Responsable : Pierre LEVY-SOUSSAN             le mardi de 
12h30 à 14h00 
 
Les processus de parentalité sont abordés sous l’angle de la 
transversalité, c'est-à-dire des modalités du devenir parent 
depuis la naissance. 
 
 
c) Un groupe de contrôle : 
Il est prévu qu'au début de la deuxième année le stagiaire 
change de groupe de contrôle comme de module 
d'enseignement spécialisé (horaires alternés). Les animateurs de 
ces groupes sont compétents pour les trois champs du D.U. 

 
- Ouriel ROSENBLUM   le mardi de 08h30 à 10h00 
- Gisèle DANON                  le mardi de 08h30 à 
10h00 
- Hervé BERNARD    le mardi de 10h00 à 11h30     
- Daniel MILMAN    le mardi de 14h00 à 15h30     
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d) Un groupe de préparation au mémoire 
 

Réservé aux étudiants de deuxième année, organisé par Hervé 
Bernard : le mardi de 10h00 à 10h30 sur rendez-vous. 

 
 
2) Séminaire ouvert aux étudiants sur demande, 
prolongeant l'enseignement dispensé au D.U. : 
 
       Le Séminaire magnétoscopé sur l’adolescent :  
       animé par les professeurs A. Braconnier, C. Chabert, Ph. 
Jeammet et  par le docteur G. Diatkine, les lundis soir à 
l’Institut Mutualiste  Montsouris de 20 h 30 à 23 h 00. 
 
 
La liste des dates exactes des séminaires sera accessible aux 
étudiants du D.U. au département de Formation Permanente. 
 
 
3) Journées scientifiques : 
 
- Les journées scientifiques de l’école doctorale « Recherches en 
Psychanalyse », du CRPM, du CEPP, des DEA dirigés par les 
professeurs  J. André, P. Guyomard, F. Richard et A. Vanier sont 
ouvertes, sur demande écrite. 
Programme sur demande. 
 Une journée d’étude annuelle avec des professionnels est 
prévue pour les inscrits du D.U., le dernier mardi de décembre. 
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CALENDRIER 
DES ENSEIGNEMENTS 2008 

(sauf problème exceptionnel) 

 
 

Janvier 
Les mardis : 8 et 22 

 
Février 

Le mardi : 5 
 

Mars 
Les mardis : 11 et 25 

 
Avril 

Le mardi : 1er 
 

Mai 
Les mardis : 6 et 20 

 
Juin 

Les mardis : 3 et 17 
 

Septembre 
Le mardi : 23 

 
Octobre 

Les mardis : 7 et 21 
 

Novembre 
Les mardis : 4 et 18 

 
Décembre 
Le mardi : 2 
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Délivrance du diplôme 

 
 

Il est impératif pour valider le diplôme de suivre de manière régulière les 
enseignements obligatoires (modules d'enseignements spécialisés, 
séminaires, groupe de contrôle et groupe de préparation au mémoire). 
 
L'obtention du diplôme est liée 
- à la participation aux deux années de formation complètes  
- à la rédaction d'un mémoire dirigé par un enseignant habilité du D.U. La 
soutenance du mémoire devra avoir lieu avant la fin de la 3ème année 
d’inscription à l’Université devant un jury composé de deux responsables 
d’enseignement. 
 

Candidature 
 
 
Pour faire acte de candidature au D.U. psychopathologie enfance petite 
enfance adolescence, vous pouvez : 
 
1/ vous rendre sur le site Internet de l’Université 

www.univ-paris-diderot.fr 
pour faire la demande de dossier d’inscription, (via le logiciel SESAME). 
Cette procédure facilitera votre future inscription administrative 
 
2/ ou nous faire parvenir directement : 
- une lettre de candidature motivée, 
- un curriculum vitae, avec 2 photographies d'identité, 
- une photocopie des diplômes, 
- la fiche accord de l’employeur ci-jointe confirmant la prise en 
 charge institutionnelle 
- 2 enveloppes timbrées au tarif en vigueur et libellées à vos  nom et 
adresse, 
avant le 15 novembre 2007, et à l'adresse suivante :  

 
Université Paris Diderot.-Paris7 

UFR Sciences Humaines Cliniques 
Département de Formation Permanente 

26, rue de Paradis - 75480 PARIS cedex 10 
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• Après examen de son dossier par l'équipe enseignante, une réponse 
écrite lui sera adressée pour lui signifier l'acceptation ou le refus de sa 
candidature. 

 
  

Coût de la formation 
 

1/  Droits pédagogiques : 
      - paiement entreprise ou CFP : 2 150 € par année 
      - paiement à titre individuel   : 1 075 € par année 
à régler auprès du Département de Formation Permanente de l’UFR 
 
       si diplômé depuis moins de 3 ans :  nous consulter 
 
 2/  Droits administratifs : 
       inscription à l’Université :  220 €, environ, l’année universitaire 
à régler auprès de la Scolarité de l’Université,  
3 inscriptions universitaires sont requises afin de couvrir les 2 années civiles du 
D.U. Les droits universitaires sont à la charge de l’étudiant. 
 
Chèques à l’ordre de L’Agent Comptable Université Paris Diderot Paris 7 

 
Université Paris Diderot  Paris 7 

 
Département de Formation Permanente 
UFR Sciences Humaines Cliniques 
26, rue de Paradis 
75480 PARIS cedex 10 
 
Formateur agréé sous le n° 1175 P00 1175 
Responsable du Département de Formation Permanente :  
Drina CANDILIS-HUISMAN . 
Responsable pédagogique de la formation  : 
Drina CANDILIS-HUISMAN . 
 
Renseignements et inscriptions : 
Du lundi au vendredi 
Bureau 25, de 9h à 12h et de 14h à 17h  
Tél. /Rép./Fax :  01 53 34 90 66 
dfp.jussieu@univ-paris-diderot.fr 
 
 

Pour Rentrée 
2007/2008 

Nouveau N° 
01 57 27 63 90 
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FICHE DE PRÉ-INSCRIPTION session 2008 - 2009 
 
au diplôme universitaire   

psychopathologie : petite enfance, enfance, adolescence. 
à remettre avant le  30 novembre 2007 

 
Nom, Prénom :................................................................................................. 
Adresse personnelle : ………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………….. 
Téléphone : …………...…...courriel : ……………………………………… 
Diplômes obtenus : ………………………………………………………….. 
Profession :....................................................................................................... 
 
Adresse employeur :  
…………………………………......................................................................
.................................................………………………………………………. 
Téléphone :……………………………Télécopie :………………… ……… 
Courriel : ……………………………………………………………………. 
 
Veuillez nous faire parvenir la fiche de pré-inscription. Toute inscription ne 
sera considérée comme définitive qu’après le règlement des frais de stage 
(paiement individuel) ou l’envoi de l’accord de l’employeur ou du F.A.F. 
Etablir un chèque à l’ordre de l’Agent Comptable de Paris Diderot Paris 7. 
 
Le coût du stage sera pris en charge : 
�  par moi-même   Fait le, 
�  par mon employeur 
�  dans le cadre d’un CIF  Signature 
 
 
    
Si le nombre d’étudiants requis pour le bon fonctionnement  
n’est pas atteint, le stage est susceptible d’annulation. Cette 
décision intervient un mois avant le début prévu des cours. 
 

Université Paris Diderot Paris 7   UFR Sciences Humaines Cliniques 
Département de Formation Permanente 

26, rue de Paradis - 75480 PARIS cedex 10 
Tél. /Fax : 01 53 34 90 66 

dfp.psycho@univ-paris-diderot.fr 
www.univ-paris-diderot.fr 
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ACCORD DE L’ENTREPRISE 
DANS LE CADRE DU PLAN DE FORMATION 
 
Nom de l’entreprise : ………………………………………………………. 
Le Directeur de l’entreprise : ………………………………………………... 
Adresse :...........................................................................................................
............……………………………………………………………………….. 
Téléphone. :...................................................Télécopie :................................. 
e-mail : ............................................................................................................. 
 
I - Autorise dans le cadre de son plan de formation : 
.........................................................…………………………………………. 
Adresse personnelle : ………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………….. 
Téléphone : .............................  Courriel : ....................................................... 
Profession : ………………………………………………………………...... 
à suivre à l’Université Paris Diderot Paris 7, le diplôme universitaire : 
psychopathologie : petite enfance, enfance, adolescence.  
Dates : ...............................……………..Nbre d’heures :................................ 
II - S’engage à régler les frais de formation  
Soit : ...................................................................................................... 
 
La facture établie par l’Université devra être envoyée à l’adresse suivante : 
............................................................................................................... 
………………………………………………………………………... 
date : le ..............................   
Signature du Responsable  
et cachet de l’entreprise 
 
 
 
Déclaration d’existence : N° 1175POO1175 
Agent Comptable de l’Université Paris Diderot Paris 7 
 
 
 

Université Paris Diderot Paris 7   UFR Sciences Humaines Cliniques 
Département de Formation Permanente 

26, rue de Paradis - 75480 PARIS cedex 10 
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dfp.psycho@univ-paris-diderot.fr 
www.univ-paris-diderot.fr 
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